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RAPPORT D’ACTIVITES 2015 – 1ER SEMESTRE 
- DOCUMENT D'OBJECTIFS NATURA 2000  

"SOMMETS ET VERSANTS ORIENTAUX DE LA MARGERIDE" - 
 

 
 
PREAMBULE 
 
 

Dans le cadre de la Directive "Habitats" et de la mise en œuvre du réseau Natura 2000, le 
Département de la Haute-Loire est, depuis juin 2008, la structure porteuse du site Natura 2000 
« Sommets et versants orientaux de la Margeride ». Son Document d’objectifs a été validé par le 
Comité de Pilotage (Copil) en 2007. Le collège des collectivités territoriales et de leurs groupements 
de ce Copil a reconduit le Département de la Haute-Loire en tant que structure porteuse pour une 
période de trois ans à l’occasion de la réunion du 19 décembre 2013. Le Syndicat Mixte 
d’Aménagement du Haut-Allier est la structure animatrice du site. 
 

Les missions du Département de la Haute Loire et du Syndicat Mixte d’Aménagement du 
Haut-Allier se traduisent essentiellement par la définition d’un programme d’actions annuel, la 
réalisation des suivis administratifs et techniques des actions, la contractualisation et l’organisation de 
la communication, en vue de la sensibilisation du public et de la concertation avec les acteurs locaux. 

 
Ces missions ont pour but d’atteindre les objectifs fixés par le DOCOB et, afin de les mener 

à bien, un programme d’action est mis en place par les 2 parties. 
 
 Le présent rapport couvre la période d’animation du 1er janvier 2015 au 30 juin 2015. Il 

reprend la nomenclature du document de la DREAL Auvergne sur les estimatifs de temps passé à 
chacune des actions d’animation d’un Document d’objectifs. 
 
 

A. ACTIONS REALISEES AU COURS DU PREMIER SEMESTRE 2015 
 
 
Détail des opérations 
En référence au cahier des charges de l’animation. 
Au besoin, les sous-actions peuvent être détaillées. 

Nombre de 
jours  

consacrés à 
l’action 

1. Mise en œuvre de la contractualisation 
(contrats, chartes, MAEc ; assistance technique aux signataires) 

 

1.1 Promotion / Recherche des contrats N2000 :  
- Extraction des fichiers propriétaires et de leurs coordonnées concernés par le site 
Natura 2000, en particulier sur le secteur de Montchauvet (fichiers MAJIC 2014 
fournis par le Centre Régional Auvergne de l’Information Géographique par 
convention avec le SMAT). Ceci permettra de joindre les propriétaires dans le cadre 
de la prospection Charte Natura 2000 et Contrats Natura 2000. 

0,5 j 

1.3 Accompagnement du PAEc 
- Premières réflexions en interne sur un projet de PAEC à l’échelle des sommets de la 
Margeride, intégrant le site « Sommets et versants orientaux de la Margeride » et 
« Sommets du nord Margeride ». Les zones d’estives collectives devraient désormais 
entrer dans les zones d’actions prioritaires des PAEC.  
- Contact d’un exploitant agricole sur la commune de Chanaleilles qui souhaitait 
avoir des renseignements sur les Mesures agro-environnementales et climatiques. 

0,25 j 
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Détail des opérations 
En référence au cahier des charges de l’animation. 
Au besoin, les sous-actions peuvent être détaillées. 

Nombre de 
jours  

consacrés à 
l’action 

3. Assistance évaluation des incidences, veille écologique  

3.1 Information, porter à connaissance / Maj fiche de synthèse du site / Conseils 
porteurs de projet : 
- Manifestation sur le Domaine du Sauvage le 12/07/2015 : Analyse cartographique 
de la manifestation au regard des enjeux du site, contact des services de l’Etat pour la 
production d’un formulaire d’évaluation des incidences. Le projet n’est pas 
formellement soumis à cette évaluation. Néanmoins, l’impact de la manifestation ne 
devrait pas être significatif étant donné son caractère ponctuel et localisé. 

0,25 j 

3.2 Réponse aux demandes d’info ou d’avis des administrations 
- Réponse à une enquête de la DREAL Auvergne au sujet des Arrêtés préfectoraux de 
Protection de Biotope (APPB), en particulier de l’arrêté « Bouleau nain » de la 
Margeride et son lien avec le site Natura 2000. Recherche et transmission de données 
écologiques sur le site Natura 2000. 
- Sollicitation de la DREAL Auvergne au sujet de la Zones naturelle d’intérêt 
écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) de la Cham Miniares : recherche de 
données naturalistes sur le site. Malgré les recherches, cette zone n’est 
malheureusement pas dotée de données sur des espèces déterminantes à disposition 
de la structure animatrice. Seules des données habitats sont existantes, ce qui ne suffit 
pas à valider la ZNIEFF pour l’instant. Celle-ci est donc mise en attente jusqu’à ce 
que des données permettent de la réactiver. 
 

1,5 j 

3.3 Veille locale et alerte :  
Rencontre avec le Président de l’association « Histoire et marche » de Chanaleilles, 
qui souhaite proposer un projet de valorisation du site de Montchauvet. Ce projet de 
valorisation intègrerait : 
     - Un volet de patrimoine bâti et archéologique avec la mise en valeur du village de 
Montchauvet : matérialisation d’un sentier de découverte dans le village, supports 
d’information et d’interprétation, mise en place de visites guidées, etc … 
     - Un volet de découverte du patrimoine naturel, dont plusieurs habitats naturels 
d’intérêt communautaire comme les landes sèches sur le sommet, les hêtraies à Houx 
sur les pentes, et une zone tourbeuse en marge du site avec présence de Droséra à 
feuilles rondes et de Grassette. La structure animatrice a effectué des repérages de 
terrain, des contacts réguliers avec l’association « Histoire et marche » pour apporter 
de premiers conseils en termes de maintien d’arbres à cavités sur le site et des 
informations relatives aux procédures d’évaluations des incidences. 
 
Le projet serait porté par une collectivité locale, et mis en œuvre dans les années à 
venir. La structure animatrice veillera à l’intégration du volet de patrimoine naturel 
dans ce projet et appuiera le porteur de projet pour ce qui concerne Natura 2000 
(veille à l’absence d’impacts sur les habitats IC, évaluation des incidences, 
valorisation du site).  

2,5 j 
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Détail des opérations 
En référence au cahier des charges de l’animation. 
Au besoin, les sous-actions peuvent être détaillées. 

Nombre de 
jours  

consacrés à 
l’action 

5. Communication, sensibilisation et information 
(bulletins d’info, articles de presse, réunions publiques,  sorties, site Internet …)  

 

- Participation à l’élaboration du contenu (textes) d’une application numérique 
pour Smartphones sur les randonnées autour du Domaine du Sauvage : 
présentation très succincte de points d’intérêt pour le patrimoine naturel 
(tourbières, landes et sommets de la Margeride, etc …). Ceci a été fait en lien 
avec l’Office de Tourisme Intercommunautaire des Gorges de l’Allier, le 
Département de la Haute-Loire et le Comité départemental de randonnée 
pédestre. 

- Présentation des actions relatives à l’animation du site « Sommets et versants 
orientaux de la Margeride » au Président et aux élus du SMAT du Haut-
Allier. 

1 j 

 
 
Détail des opérations 
En référence au cahier des charges de l’animation. 
Au besoin, les sous-actions peuvent être détaillées. 

Nombre de 
jours  

consacrés à 
l’action 

6. Articulation de N2000 avec les autres politiques publiques 
(plans / programmes, documents d’aménagement, ENS, SAGE, etc.) 

 

Suivi des programmes et projets suivants :  
- Plan national d’actions Loutre : Suivi de l’action d’étude du régime 

alimentaire de la Loutre sur la Margeride. 
- Plan national d’actions Odonates : suivi de la mise en place des prospections 

de terrain en lien avec le CEN Auvergne 
- Schéma départemental des espaces naturels sensibles : Suivi de l’inventaire 

complémentaire Lépidoptères lancé par le Département (RDV dans les 
mairies de Grèzes et Chanaleilles concernées par les suivis). 

1,5 j 
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Détail des opérations 
En référence au cahier des charges de l’animation. 
Au besoin, les sous-actions peuvent être détaillées. 

Nombre de 
jours  

consacrés à 
l’action 

7. Gestion administrative et financière, gouvernance du site  
7.2 Préparation programme annuel, évaluation besoins financiers, marchés publics. 
Préparation du programme d’actions pour le second semestre 2015 et l’année 2016, 
en lien avec le programme d’actions du premier semestre 2015.  

0,5 j 

9. Suivi de la mise en œuvre du Docob / Bilans d’activité  
9.1 Rapport d’activité annuel :  
Bilan des actions, rédaction d’un compte-rendu partiel. 1 j 

9.2 Renseignement de SUDOCO (logiciel de suivi des Docobs) 1 j 
 
 

B. SYNTHESE DES DEPENSES ENGAGEES AU 1er SEMESTRE 2015 
 
 

Nature de la 
prestation Prestataire Montant 

du devis 
Montant de 
la facture 

Date de 
mandat 

N° de 
mandat 

Animation de la mise 
en œuvre du DOCOB 

Département 257,40 € 247,31 € - 

SMATHA 4 500,00 € 4 500,00 € 22/07/15 14628 

TOTAL 4 757,40 € 4 747,31 €  

 
 

C. PLAN DE FINANCEMENT 
 
 

Financeurs Taux en % Montant en € 
Etat 94,59 % 4 490,48 € 

Sous-total financeurs publics 94,59  % 4 490,48  € 

Département 43 5 % 247,31 € 

TOTAL 100 % 4 747,31 € 

 


